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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Affaires municipales et du Logement
Formulaire 3 - Certificat de défaut (travaux non exécutés)
Loi sur les clôtures de bornage, R.R.O. 1990, Règl. 716
Nous soussignés(ées), inspecteurs des clôtures de (nom de la localité), ayant été appelés à déterminer si (nom du propriétaire à l'encontre duquel est exécutée la sentence, ci-après appelé le propriétaire A) a exécuté la sentence rendue
en ce qui concerne une clôture de bornage entre ses biens-fonds, soit (description
suffisante des biens-fonds pour l'enregistrement au bureau d'enregistrement immobilier compétent), et les biens-fonds de (nom du propriétaire qui désire faire exécuter la sentence, ci-après appelé le propriétaire B), soit (description suffisante des biens-fonds pour l'enregistrement au bureau d'enregistrement immobilier compétent), après avoir examiné les biens-fonds attestons que :
1. (Nom du propriétaire A) a fait défaut d'exécuter la sentence rendue 
en ce qui concerne une clôture de bornage marquant la limite entre ses biens-fonds et les biens-fonds de (nom du propriétaire B), du fait qu'il (donner les détails du défaut) :
2. Le coût des travaux qui, selon la sentence, aurait dû être versé par (nom du propriétaire A) est attesté comme étant
Ce montant est attesté comme étant payable par (nom du propriétaire A) à (nom du propriétaire B).
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